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ARRETE n° 306 CM du 20 mars 1992 approuvant le cahier des charges applicable à toutes les autorisations d’occupation temporaire de dépendances du domaine public maritime à des fins d’exploitation des ressources du lagon 

dans les îles de Huahine, Raiatea, Tahaa, Maupiti et Mopelia

 (JOPF du 2 avril 1992, n° 14, p 675)

Le Président du gouvernement de la Polynésie française.

Sur le rapport du ministre de la mer, du développement des archipels et des affaires foncières ;

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant statut du territoire de la Polynésie Française ;

Vu l’arrêté n° 622 PR du 4 avril 1991 modifié portant nomination du Vice-Président et des autres ministres du gouvernement du territoire de la Polynésie Française ;

Vu la délibération n° 78-128 du 3 août 1978 de la commission permanente de l’assemblée territoriale portant réglementation en matière d’occupation du domaine public, modifiée par la délibération n° 85-1107 AT du 31 octobre 1985 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 11 mars 1992. 

Arrête :

Article 1er – Est approuvé dans ses formes et teneur le cahier des charges reproduit en annexe, applicable à toutes les autorisations d’occupation temporaire de dépendances du domaine public maritime à des fins d’exploitation des ressources du lagon dans les îles de Huahine, Raiatea, Tahaa, Maupiti et Mopelia.

Art. 2 – Le ministre de la mer, du développement des archipels et des affaires foncières est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal Officiel de la Polynésie Française.

CAHIER DES CHARGES

applicable à toutes les autorisations d’occupation temporaire de dépendances du domaine public maritime à des fins d’exploitation des ressources du lagon dans les îles de Huahine, Raiatea, Tahaa, Maupiti et Mopelia.

ARRETÉ n°                CM du 

Clauses et conditions générales

Outre les conditions particulières fixées par l’arrêté du conseil des ministres rappelé ci-dessus, l’autorisation d’occupation est consentie, à titre essentiellement précaire et révocable à tout moment, aux charges et sous les conditions suivantes, toutes de rigueur, que le bénéficiaire est tenu d’exécuter et d’accomplir, à peine de dommages-intérêts, et même de résiliation si bon semble au territoire savoir :

1°) Le bénéficiaire affectera exclusivement le ou les emplacements concédés à l’exploitation des ressources lagonaires définies par l’arrêté accordant l’autorisation d’occupation et selon le ou les plans joints.

Les installations doivent être balisées et numérotées conformément aux prescriptions du service de la mer et de l’aquaculture, de manière visible et ne pas gêner le passage des embarcations. Elles seront conçues et exploitées de manière à ne pas causer de dommages au milieu naturel.

Une distance minimum de 100 m devra être respectée entre deux exploitations nacrières et perlières, sauf accord particulier des exploitants dûment avalisé par la commission d’occupation du domaine public maritime.

2°) Le bénéficiaire ne pourra édifier de construction en surface, conforme à des types approuvés par la commission consultative d’occupation du domaine public maritime, que s’il a été autorisé à le faire par décision du conseil des ministres. 

Le nombre de maisons d’exploitation et de greffage autorisé sera fonction de la superficie de la concession maritime accordée et du nombre de nacres à greffer.

3°) Il se conformera aux prescriptions que pourront lui faire tenir les agents assermentés du service de la mer et de l’aquaculture.

4°) Il sera tenu d’accepter la visite de ses installations par les agents habilités par le territoire, étant entendu que les visites périodiques se font en sa présence ou de celle de son représentant et ont pour objet de s’assurer de la bonne exécution des obligations lui incombant.

5°) Le bénéficiaire ne pourra prélever ou prétendre bénéficier, du fait de l’occupation, des gisements nacriers ou de toutes autres ressources naturelles à l’intérieur de la ou des surfaces concédées, sans autorisation expresse du territoire.

6°) Le bénéficiaire sera seul responsable de tout dommage causé par l’occupation et la mise en place, l’exploitation ou l’enlèvement des installations.

Il fera son affaire personnelle de toutes contestations qui pourraient survenir et s’interdit à cet égard tout recours contre le territoire.

7°) Le bénéficiaire est tenu d’occuper lui-même et d’utiliser directement en son nom et sans discontinuité le ou les emplacements mis à sa disposition.

Toute cession ou sous-location totale ou partielle, tout apport en société de la présente autorisation sont interdits, sauf accord exprès du territoire, après avis des services de la mer et de l’aquaculture et des domaines et de l’enregistrement.

Toute modification affectant la composition du capital de la société titulaire de l’autorisation du domaine public maritime doit être notifiée dans les plus courts délais au service de la mer et de l’aquaculture.

8°) Enfin, toutes les difficultés qui pourraient surgir au sujet, soit de l’interprétation, soit de l’exécution du présent cahier des charges, seront jugées administrativement.

Durée

L’autorisation d’occupation est consentie pour une durée de neuf années consécutives, à compter de la date de l’arrêté d’autorisation.

Pour les exploitations dont le montant des investissements le justifie, l’autorisation peut être accordée par le conseil des ministres pour une durée supérieure à neuf années.

Redevances

La redevance annuelle est payable d’avance à la caisse des domaines à Papeete, BP 114, CCP 975-1205.

Le bénéficiaire ne pourra prétendre à aucune diminution de la redevance fixée dans l’arrêté d’autorisation et demeure chargé de tous cas fortuits ou imprévus.

En cas de versement tardif des redevances, les sommes dues seront majorées d’une pénalité de retard telle que fixée par l’arrêté n° 1128 DOM du 28 février 1980.

Modification de la redevance

Toute modification du tarif applicable aux occupations du domaine public maritime survenant en cours de concession entraînera d’office la révision du montant de la redevance.

Révocation pour inexécution

Faute, par le bénéficiaire, de se conformer à l’une quelconque des conditions générales ou particulières et notamment en cas de :

-
non-paiement des redevances échues ;

-
cessation partielle ou totale de l’exploitation sans accord du territoire ;

-
non-usage du ou des emplacements concédés dans un délai de 6 mois à compter de la date de l’arrêté d’autorisation ;

-
cessation de l’usage des mêmes installations pendant une durée de 3 mois,

l’autorisation pourra être révoquée par le conseil des ministres, un mois après une mise en demeure par simple lettre recommandée restée sans effet.

Révocation pour d’autres causes

L’autorisation pourra être également révoquée par le conseil des ministres :

-
en cas de non-respect de l’affectation du ou des emplacements définie par l’arrêté d’autorisation ;

-
en cas de décès du bénéficiaire, sous réserve de la faculté des héritiers ou ayants droit de solliciter le bénéfice du maintien de l’autorisation ou en cas de dissolution de la société ;

-
en cas de condamnation pénale mettant le bénéficiaire dans l’impossibilité de poursuivre l’exploitation ;

-
en cas de cessation de l’exploitation consécutive à une procédure de règlement judiciaire ou de liquidation des biens ouverte à l’encontre du bénéficiaire ;

-
en cas d’inobservation des dispositions du 7° du présent cahier des charges ;

-
en cas de non-respect de la réglementation sur les techniques de pêche et les espèces protégées du lagon.

Retrait de l’autorisation

Nonobstant la durée prévue de l’autorisation, étant observé que la domanialité publique s’oppose à ce que le bénéficiaire puisse invoquer, à son profit, l’application des dispositions régissant les baux à loyer d’immeubles ou de locaux à usage commercial ou industriel, l’autorisation peut toujours être retirée par le conseil des ministres si l’intérêt général l’exige.

Résiliation par le bénéficiaire

Dans le cas où il aurait décidé de cesser définitivement l’exploitation des installations avant l’expiration de l’autorisation, le bénéficiaire pourra résilier celle-ci en notifiant, moyennant un préavis de 2 mois, sa décision par lettre adressée au service des domaines et de l’enregistrement à Papeete, BP 114, qui en accusera réception.

La résiliation ne donne droit à paiement d’aucune indemnité. Dans le cas de révocation ou de résiliation, les redevances payées d’avance par le bénéficiaire resteront acquises au territoire, sans préjudice du droit, pour ce dernier, de poursuivre le recouvrement de toutes sommes pouvant lui être dues.

Sort des installations à la cessation de l’autorisation

A la cessation, pour quelque cause que ce soit, de l’autorisation, les installations réalisées sur le ou les emplacements concédés devront être enlevées et les lieux remis en leur état primitif par le bénéficiaire qui ne pourra prétendre à aucune indemnité. Cette remise en état des lieux sera constatée par un certificat du service de l’équipement ou du service de la mer et de l’aquaculture, ou du chef de la circonscription administrative concernée, ou à défaut, du maire ou du maire-délégué de la commune concernée.

L’annulation de l’autorisation ne prendra effet qu’à la production de ce certificat au service des domaines et que dans la mesure où le concessionnaire aura réglé les redevances dues et, éventuellement, les frais de remise en état des lieux.

Toutefois, si, à la demande du bénéficiaire, l’administration accepte que les installations, en tout ou partie, ne soient pas enlevées, celles-ci deviendront la propriété du territoire, sans que ce dernier soit tenu au versement d’une indemnité à ce titre.

__________________________________

(1) Arrêté n° 852 CM du 25 juin 2002 :

Art. 2.— Les arrêtés n° 940 CM du 28 août 1990 et n° 306 CM du 20 mars 1992 ne sont pas applicables aux autorisations d’occuper le domaine public maritime à des fins d’exploitation perlicole.

Secrétariat Général du Gouvernement


